
 

 
 

 

CONVOCATION 

À TOUTES LES DÉLÉGUÉES 

À TOUS LES DÉLÉGUÉS 

DE L’A.P.L. 
AVIS DE CONVOCATION 

BUREAU DES DÉLÉGUÉS 

Séance ordinaire 
 

Par la présente, vous êtes convoquées et convoqués à une séance ordinaire du BUREAU DES DÉLÉGUÉS 

qui se tiendra : 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

            

 

 

 

 

 

 

 

PROJET D’ORDRE DU JOUR 

 
1. Adoption de l’ordre du jour; 

2. Ratification du procès-verbal de la réunion du 21 décembre 2022; 

3. Présentation des nouveaux membres; 

4. Comité d’élection; 

5. Négo 2023; 

6. Journée internationale des femmes; 

7. Projet visant à atténuer les effets de la rareté du personnel enseignant; 

8. Informations; 

9. Nouvelles de mon milieu; 

10. Questions diverses… 

 
 

  

LE MERCREDI, 18 JANVIER 2023 

 19 h 00   
Accueil à compter de 18 h 30 

RENCONTRE VIRTUELLE 
Participer à la réunion Zoom - https://us06web.zoom.us/j/3427431650   

 

En arrivant dans la rencontre, les participants seront automatiquement 
dirigés vers une salle d’attente.  À compter de 18h30, des membres du 
conseil exécutif permettront aux personnes autorisées d’accéder à la 

salle de rencontre. 
 

                  *Guide du participant             * Test audiovisuel ZOOM 

ACHIVES BDD-949-01 

https://us06web.zoom.us/j/3427431650
https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2021/07/Guide_du_participant_-_Reunions_Zoom.pdf
https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2021/07/Test_audiovisuel_01.pdf


 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU BUREAU DES DÉLÉGUÉS EN 

VISIOCONFÉRENCE DE L’ASSOCIATION DES PROFESSEURS DE 

LIGNERY (CSQ), LE MERCREDI 18 JANVIER 2023 À 19 HEURES 30 MIN., 

SOUS LA PRÉSIDENCE DE MONSIEUR GUY POISSANT.  
 

 

- ORDRE DU JOUR – 

 
1. Adoption de l’ordre du jour; 

2. Ratification du procès-verbal de la réunion du 21 décembre 2022; 

3. Présentation des nouveaux membres; 

4. Comité d’élection; 

5. Négo 2023; 

6. Journée internationale des droits des femmes; 

7. Projet visant à atténuer les effets de la rareté du personnel enseignant; 

8. Information; 

9. Nouvelles de mon milieu; 

10. Questions diverses; 

 

 

 

PRÉSENCES :  

 
Provost, Martine, présidente 
Poissant, Guy, 1er vice-président 
D’Amour, Kim, 2e vice-président 
Hébert, Sophie, secrétaire générale 
Amyot, Stéphanie 
Arcand, Annie 
Bédard, Éric 
Bédard, Maxime 
Bélair, Timothée 
Bélanger, Sylvie 
Bilocq, Mélina 
Boudreau, Denis 
Boudreau, Florence 
Bourdeau, Mélissa 
Boutet, Christine 
Brunette, Stephanie 
Cantin, Jacynthe 
Cayer, Réal 
Chamberland, Martine 
Champagne, Sylvain 
Charest, Caroline 
Chauvin, Steve 
Choquette, Anic 
Côté, Valérie 
Demers, Mélanie 
Déniel, Caroline 
Deschamps, Sylvie 
Deslandes, Sylviane 

Dupré, Patrick 
Durand, Sarah 
Ferland, Annie 
Fontaine, Shirley 
Gervais, Jean-Simon 
Girard, Marie-Josée 
Girard, Marilyn 
Goulet, Michèle 
Grenier, Mélanie 
Grondin, Chantal 
Gruffy, Sandrine 
Hince, Nathalie 
Jomphe, Karelle 
Laberge, Isabelle 
Labrosse, Madeleine 
Lachapelle, Claude 
Laflamme, Dominique 
Lagarde, Brigitte 
Landry, Daniel 
Lapierre, Isabelle 
Lapierre, Véronik 
Laroche, Eric 
Le Corff, Christian 
Leboeuf, Sonia 
Leclerc, Annie 
Leclerc, Chantal 
Leduc, Cyntia 
Leduc, Marie-Josée 

(ARCHIVES BDD-950-04) 

 



Leduc, Marilène 
Lefebvre, Hélène 
Legault, Isabelle 
Lemire, Julie 
Lespérance, Anick 
Lessard-Lachance, Cédric 
Lévesque, France 
Marcouiller, Denis 
Meunier, Marc-Étienne 
Michel, Sylvie 
Paquette, Sophie 
Paquin, Francis 
Pelletier, Mylène 
Pelletier, Myriam 
Perras, Élizabeth 
Picard, Johanne 
Pinsonneault, Marie-Josée 
Quesnel, Caroline 
Reid, Philippe 
Renaud, Hélène 

Ross, Sylvie 
Roy, Sébastien 
Sauvageau, Émilie 
Savard, Marie-Pier 
Savoie, Jérôme 
Sénécal, Jonathan 
Slobie, Mélanie 
St-Amour, Valérie 
St-Pierre, Annie 
Thibeault, Émilie 
Touchette, Nathalie 
Trédemy, Karine 
Trudel, Charles 
Vachon, Stéphanie 
Venne, Jean-Marc 

 

 

 

 

 

 

1.  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

18-01-BDD-22-23-1543 Il est proposé par Jean-Simon Gervais, appuyé par Michèle Goulet, 

que l’ordre du jour soit accepté. 

 

Le vote est pris sur la proposition. 

 

      Adoptée à l’unanimité. 

 

 

2.  RATIFICATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 21 DÉCEMBRE 2022 

 

18-01-BDD-22-23-1544 Il est proposé par Eric Laroche, appuyé par Maxime Bédard, que 

le procès-verbal de la réunion du 21 décembre 2022 soit accepté. 

 

Le vote est pris sur la proposition. 

 

      Adoptée à l’unanimité. 

 

 

 

3.  PRÉSENTATION DES NOUVEAUX MEMBRES 

 

Sophie Hébert, secrétaire générale, explique, selon le Code du travail et les Constitutions et Règlements 

APL, les procédures d’adhésion des nouveaux membres à L’Association des professeurs de Lignery (CSQ) 

et elle présente la liste des nouveaux membres. 

 

 

NOUVEAUX MEMBRES 

 



Bergeron, Marie-France 

Bureau, Roxanne 

Legault, Érika 

Paquette-Trinque, Laurence 

Roy, Noémie 

 

 

4.  COMITÉ D’ÉLECTION 

 

Sophie Hébert procède à la formation du Comité d’élection en prévision de combler les postes au 

Conseil exécutif, l’élection se fera en juin 2023. 

 

18-01-BDD-22-23-1545 Il est proposé par Chantal Leclerc, appuyée par Eric Laroche, que 

Daniel Landry soit président d’élection. 

 

Le vote est pris sur la proposition. 

 

    Adoptée à l’unanimité. 

 

 

18-01-BDD-22-23-1546 Il est proposé par Valérie St-Amour, appuyée par Jérôme Savoie, 

qu’Eric Laroche soit secrétaire d’élection. 

 

Le vote est pris sur la proposition. 

 

    Adoptée à l’unanimité. 

 

 

18-01-BDD-22-23-1547 Il est proposé par Jérôme Savoie, appuyé par Chantal Leclerc, 

qu’Isabelle Laberge soit scrutatrice. 

 

Le vote est pris sur la proposition. 

 

    Adoptée à l’unanimité. 

 

 

18-01-BDD-22-23-1548 Il est proposé par Patrick Dupré, appuyé par Chantal Leclerc, que 

Valérie Côté soit scrutatrice. 

 

Le vote est pris sur la proposition. 

 

    Adoptée à l’unanimité. 

 

 

18-01-BDD-22-23-1549 Il est proposé par Daniel Landry, appuyé par Jérôme Savoie, que 

Mélanie Grenier soit scrutatrice substitut. 

 

Le vote est pris sur la proposition. 

 

    Adoptée à l’unanimité. 

 

  



 

5.  NÉGO 2023 

 

Martine Provost, présidente et Guy Poissant, 1er vice-président, font un bref résumé de l’avancée 

de la Négo 2023. 

 

Matières sectorielles (enseignant seulement) 

 

Le dépôt des offres patronales a eu lieu le 15 décembre 2022. 

 

Les offres patronales ont été présentées lors de l’assemblée générale de décembre. 

 

Les commentaires et l’interprétation du dépôt patronale se retrouvent sur le site de L’APL dans la 

section Négo 2023. 

 

La première rencontre de négociation entre les parties patronale et syndicale aura lieu le vendredi 

20 janvier 2023. 

 

Les revendications en vue du renouvellement de la convention collective requièrent : 

- Un soutien constant des membres; 

- Des actions collectives concrètes 

- Un appui à nos équipes de négociation 

 

Nous vous invitons à diffuser l’imagerie de la négo « On est là! » de différentes façons : 

- Signature de courriel 

- Facebook 

- Fonds d’écran virtuel 

- Instagram 

- Twitter 

 

Matières intersectorielles (scolaire, collégial, santé, fonction publique) 

 

Le Front commun des services publics est constitué de: 

1. La Confédération des syndicats nationaux (CSN); 

2. La Centrale des syndicats du Québec (CSQ); 

3. La Fédération des travailleurs et travailleuses du Québec (FTQ); 

4. L’Alliance du personnel professionnel et technique de la santé et des services sociaux 

(APTS) 

 

Le dépôt des offres patronales a eu lieu le 15 décembre 2022. 

 

Les offres patronales ont été présentées lors de l’assemblée générale de décembre. 

 

Des rencontres de négociation entre les parties patronale et syndicale sont prévues les : 20 janvier, 

3 et 26 février 2023. 

 

 

6.  JOURNÉE INTERNATIONALE DES DROITS DES FEMMES 

 

Kim D’Amour, 2e vice-présidente, communique des informations sur la journée du 8 mars, 

Journée internationale des droits des femmes et la vente d’épinglettes au profit de l’organisme 

La rue des femmes. 



 

7.  PROJET VISANT À ATTÉNUER LES EFFETS DE LA RARETÉ DU PERSONNEL 

ENSEIGNANT 

 

Martine Provost présente les encadrements du projet visant à atténuer les effets de la rareté du 

personnel enseignant.  Le CSS dispose d’une somme de 360 000 $ pour la mise en place de projet.  

Des échanges ont lieu sur le sujet. 

 

 

8.  INFORMATION 

 

Rémunération - enseignants temps partiel et sous-contrat 

Kim D’Amour explique les effets de l’entente hors convention qui touche les personnes 

enseignantes sous contrat temps partiel (légalement qualifiée). 

 

Rémunération -Enseignants retraités 

Kim D’Amour explique les effets de l’entente hors convention qui touche les personnes 

enseignantes retraitées (légalement qualifiée). 

 

Colloque FSE 

Kim D’Amour explique la 2e phase de consultation du Colloque FSE.  Elle invite les membres à y 

participer en grand nombre. 

 

Forum citoyen – Parlons éducation 2023 

Guy Poissant informe les membres que L’APL fait partie de l’organisation de l’un des forums 

citoyens soit celui des 17 et 18 mars 2023. 

 

Affectation 2023-2024 (communiqués avant le 1er avril) 

Martine Provost fait un rappel aux personnes déléguées que les formulaires en lien avec 

l’affectation (expression des préférences, demandes de congé, de retraite progressive …) seront 

disponibles sur le site de L’APL et que ceux-ci sont à transmettre au CSS avant le 1er avril 2023 et 

en copie à L’APL. 

 

 

9.  QUESTIONS DIVERSES 

 

 

10.  NOUVELLES DE MON MILIEU 

 

Une personne déléguée rapporte une problématique avec son ordinateur professionnel.  Étant 

donné qu’il n’a pas de cellulaire, l’identification à 2 facteurs est impossible et le CSS ne semble 

pas avoir de moyen afin d’y remédier.  La seule solution, proposée par le CSS à ce jour, est 

l’utilisation de son courriel personnel, mais le technicien lui a affirmé qu’en ouvrant ce courriel à 

l’école, le CSS aurait alors accès à tout le contenu dudit courriel.  Il met donc en garde les membres 

sur l’utilisation du courriel personnel.  Il relate également avoir reçu un courriel syndical qui ne le 

concernait pas.  Il invite tous les membres à la prudence.  Il précise que de s’adresser aux personnes 

concernées est à son avis la façon appropriée de faire. 

 

Une personne déléguée fait état de la problématique de souris à son école.  Sophie Hébert l’invite  

à aviser la direction d’école et à demander qu’une intervention adéquate soit faite, et ce, 

rapidement.  Si la situation ne se règle pas, elle l’invite à communiquer avec L’APL.  

 



Une personne déléguée rapporte un bri du système de chauffage dans un centre et nomme que la 

température minimale n’était pas respectée.  Cette personne a avisé la direction de son intention de 

faire un droit de refus.  Rapidement, un autre local lui a été trouvé et dès le lendemain, la pièce 

brisée était changée. 

 

À 21 H 20 MIN, L’ORDRE DU JOUR ÉTANT ÉPUISÉ, LA SÉANCE EST UNANIMEMENT LEVÉE. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


